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page 3 Quelles sanctions une société peut-elle ou veut-elle infliger aux délinquants ? Depuis le 

XIXe siècle, la prison est au cœur de notre arsenal pénal mais les politiques criminelles, 
tiraillées entre le devoir de protection de la société et celui de la réinsertion des condam­
nés, sont constamment en débat. A l'initiative de la Fondation internationale pénale et 
pénitentiaire, un congrès se tiendra à la fin du mois de juin à l'ULg. Il rassemblera quatre 

autres ONG scientifiques - l’Association internationale de droit pénal, la Société interna­
tionale de criminologie, la Société mondiale de victimologie et la Société internationale 

de défense sociale - pour un tour d'horizon en forme de bilan : quelle influence ces orga­
nisations non gouvernementales exercent-elles sur les politiques criminelles nationales 

et internationales ?
Voir page 3

Le grand jeu de l’été
ULg : Liège, Gembloux, Arlon 

pages 4 et 5

Simenon
Un 3e volume dans La Pléiade

Thierry Michel
Le réalisateur belge donne cours à l’ULg 
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Trois questions à
Roland Marini,

post-doctorant au département de pharmacie 
page 8

Monica Minford

Etudier a l'ULg : encore des hésitations, des questions ?
La dernière soirée d'information de l’ULg aura lieu le jeudi 25 juin : www.ulg.ac.be/soireeinfo
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Les bactéries font de la résistance
Le congrès annuel du CIP en forme d’hommage

Jean-Marie Frère

« principe, la plupart des infections bactériennes sont sen- 

si b les à la pénicilline mais, au fur et à mesure, les bactéries 
£» s’adaptent et résistent aux différentes formes d’antibioti­

ques. Il est donc très important que la recherche puisse conserver 

une longueur d’avance pour empêcher la prolifération des souches 

résistantes. » André Matagne, chargé de cours au département 

des sciences de la vie, précise cependant que tant l’Union 

européenne que les entreprises pharmaceutiques ont ces 

dernières années drastiquement diminué leurs aides et inves­

tissements à la recherche dans ce secteur. Ce qui, pour lui, est 

« un non-sens total ».

Les chercheurs du Centre d’ingénierie des protéines de l’uni­

versité de Liège (CIP) sont à l’initiative d’un important sympo­

sium international, organisé en juillet prochain, sur le thème 

des enzymes de résistance. « Comprendre le fonctionnement 

précis de ces enzymes, établir pourquoi elles réagissent à 

certains types de pénicilline et pas à d’autres est essentiel 

pour pouvoir concevoir des mécanismes efficaces contre les 

nouvelles défenses développées sans cesse par les bacté­

ries », martèle le chercheur. L’importance de ces recherches 

trouve toute sa pertinence dans la lutte contre les maladies 

nosocomiales (infections acquises en milieu hospitalier). 

L’hôpital utilise en effet un grand nombre d’antibiotiques et 

les bactéries qui y survivent sont évidemment les plus résis­

tantes et les plus dangereuses.

Si le congrès sera donc l’occasion pour les orateurs de faire 

part de l’avancée de leurs recherches actuelles, un hommage 

appuyé au Pr Jean-Marie Frère, ancien directeur du CIP, sera 

rendu. « Mais hommage ne signifie pas que le professeur 

arrêtera de collaborer avec nous. Au contraire, nous avons 

encore énormément besoin de lui », souligne André Matagne. 

Bien que jeune retraité, Jean-Marie Frère demeure un esprit 

actif puisqu’il collabore toujours avec l’Université et épaule 

de nombreux scientifiques dans leurs recherches. Laboratoire 

de référence, le CIP lui doit - ainsi qu’à son prédécesseur, le 

Pr Jean-Marie Ghuysen - une grande part de sa renommée. « Il 

est sans nul doute à l’origine de nombreuses vocations et son 

apport dans la connaissance des enzymes de résistance reste 

indéniable. » Un symposium en forme d’hommage donc, qui 

ne signifie aucunement pour Jean-Marie Frère un éloignement 

définitif des spectrophotomètres.

François Colmant

Symposium :
Penicillin-recognizing enzymes : from enzyme kinetics to protein folding
Du 1er au 3 juillet,
Amphithéâtres de l'Europe, salle 204, Sart-Tilman, 4000 Liège.
Programme sur le site www.cip.ulg.ac.be/congresjmf 
Contacts : tél. 04.366.34.19, coum'el amatagne@ulg.ac.be
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LO Un cœur de terre
Le vestige provoque une émotion, un sentiment d’appartenance qu’aucun récit ne peut éveiller

L
es poussières charrient parfois de l’esprit. 

Comme l’homme fut fait de glaise et y retour­

nera, les sociétés engendrent des cendres où 

leur histoire se sédimente. Venez sur un chantier 

archéologique : rien n’est si émouvant que l’atten­

tion du badaud, extrait tout à coup de sa rêverie, 

sollicitant par tous ses regards la matérialité subi­

tement prise par son propre passé, tenu jusque-là 

dans une pieuse abstraction. L’archéologie urbaine 

possède cette fascination qui atteint aussitôt un 

citoyen jusqu’au plus profond de l’âme. On touche, 

on sent, on s’associe puis on s’identifie au mystère 

de l’histoire, ainsi directement vécue davantage 

que pensée. Le vestige provoque une émotion, un 

sentiment d’appartenance qu’aucun récit ne peut 

éveiller. L’intérêt intrigué des passants, accoudés à 

la rambarde d’un sondage urbain et soudain figés, 

m’a souvent fait voir, dans la métamorphose de 

leurs regards, la sacralité d’un lieu où on a vécu et 

dont l’essence même affermissait mon respect pour 

des valeurs plus proches de la morale que de la 

science. Respecter un passé enfoui revient à rendre 

hommage aux habitants qui y vivent, véritables pro­

priétaires des tréfonds de la terre comme ils le sont 

des tréfonds de leur propre sensibilité.

Bien souvent, le mythe de la connaissance se glisse 

entre l’émotion et le vestige : il a servi de prétexte 

aux pires saccages par la férocité libérée et cau­

tionnée par les plus nobles idéaux, tels le ravage 

des frises du Parthénon, “rapatriées” en métro­

pole, ou le pillage de la maison aux manuscrits à 

Pompéi. Indiscutablement, la passion elle-même 

pour l’archéologie fut aux origines de ces excès 

d’un autre âge. Mais, telle une murène tapie, elle 

reste prête à resurgir, sous les pires aspects et 

pour les meilleures causes : l’image des rois défi­

gurée altère leur puissance réelle, les bouddhas de 

Bamiyan sont pulvérisés au nom de Dieu, et notre 

cathédrale fut saccagée pour garantir nos libertés... 

C’est pourquoi aussi les tyrans de toutes les épo­

ques rasaient les villes avant de les abandonner. 

Le même sentiment lié à la sacralité du lieu vécu 

s’inversait afin d’en détruire l’existence même et 

les traces qu’elle avait laissées. Souvent aussi,

devant la lame du bulldozer, j’ai cru voir ces valeurs 

inversées, non pas de façon chaotique, mais pré­

cisément orientées vers la destruction de la trace, 

comme on arracherait du cerveau son aptitude à la 

mémoire, systématiquement, intentionnellement, 

méthodiquement : la murène a jailli de nouveau.

Les “rénovations” en milieu urbain n’ont rien à voir 

avec les constructions des tours de Dallas, bâties 

en plein désert où se fonde un avenir en guise de 

destin, à défaut d’un passé qui aurait donné un 

sens à l’existence. Je place la fonction universitaire, 

comprise dans son plein sens, à cette hauteur-là : 

celle de la connaissance, assortie d’un immense 

respect pour les personnes et l’ensemble de leurs 

valeurs. La sérénité absolue dans laquelle est spon­

tanément installée une opération chirurgicale n’a 

pas à être justifiée ; il devrait en aller de même 

dès que l’on souhaite toucher au cerveau d’une 

cité, particulièrement celle où se trouve une uni­

versité où s’élaborent les méthodes appropriées à 

la chirurgie des cœurs de terre. Dans un rêve fou, 

on pourrait voir les priorités culturelles restituées, 

comme elles le sont à chacune de nos portes : l’al­

lemande bien entendu, la hollandaise où il faut aller 

pour retrouver la Liège d’autrefois, la française où 

on a bien compris l’utilisation de la fierté, et, sur­

tout, l’anglaise où nos débats continentaux sur ce 

sujet sont tout simplement inconcevables.

Mon grand-père m’avait appris à “toucher” les 

murs de Notger, accessibles occasionnellement 

dans mon enfance, sous la “trappe” de la place 

Saint-Lambert : comme tous les artisans, il connais­

sait par les mains et sans avoir appris. Plus tard, au 

cours des fouilles, nous avons pu retracer les plans 

généraux des multiples bâtiments imbriqués les uns 

dans les autres sur la grand-place de Liège, alors 

menacée de “destruction immédiate”. Des injonc­

tions précises lancées par des personnages très 

sûrs de leur puissance bourdonnent encore dans 

mon souvenir. Il a fallu le courage moral, qui devrait 

être banal chez les universitaires, pour enclencher 

une réaction conservatoire. Nous ne fûmes pas les 

seuls, loin de là, et chacun retrouvera une partie de

son propre profil dans cet idéal-là qu’on ne trouve 

d’ailleurs pas sur terre dans son intégralité.

Plus que jamais, l’attention de toute autorité doit 

rester aujourd’hui en éveil car, au-delà des puis­

santes fondations de la cathédrale, vers la place 

du Marché, la chair historique est à vif : aucune 

construction n’y fut jamais implantée, l’histoire s’y 

est constituée en strates continues, le milieu est 

humide et favorable à la conservation organique, 

tel que nos sondages l’avaient montré. Des piles de 

bois équarris bordent un bras d’eau utilisé au VIIe 

siècle, des sarcophages de bois y remontent aux 

Carolingiens : nous les avons laissés. Pas de doute, 

l’emplacement est fragile et chargé d’informations 

précieuses. Les traces d’activités les plus ancien­

nes furent protégées au sein du cloître oriental et 

sous la place du pilori. Si on les écoute, si on les 

laisse chanter, elles témoigneront, elles raconte­

ront par le menu la belle histoire qui est la nôtre. 

Peut-être même, si on les prend par la douceur, si 

on les met en confiance, les traces archéologiques 

du Tivoli nous souffleront-elles leur désir d’être 

laissées en paix, afin qu’elles poursuivent notre 

propre histoire.

Marcel Otte
Professeur de préhistoire

Les inscriptions à l’ULg commencent le mercredi 1e juillet : www.ulg.ac.be/inscriptions
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Jeu de miroirs
L’influence de la criminologie sur les politiques criminelles

> -N W , 'f

<r. :

Prison de Kilmaniham Gaol (Dublin)

L
a politique criminelle est un art difficile. Son but ultime, le 

maintien de l’ordre social, est complexe, car il faut à la fois 

réduire les dommages causés par la criminalité tout en limi­

tant au maximum les effets pervers engendrés par la lutte contre 

cette criminalité. Raison pour laquelle la criminologie s’intéresse 

au domaine pénal et s’interroge : qu’interdit-on dans une société ? 

Quelles sanctions peut-on ou veut-on infliger aux délinquants ?

« Relevons d’emblée que le concept de criminologie ne peut s’ima­

giner que dans les pays où la liberté d’expression est une réalité, 

relève le professeur de criminologie Georges Keilens, aujourd’hui 

émérite. Poser un regard critique sur la façon dont le pouvoir sanc­

tionne ne peut se concevoir que dans des Etats de droit. »

ONG scientifiques
Depuis le XIXe siècle, la prison est au cœur de l’arsenal pénal. Mais 

les politiques criminelles, constamment tiraillées entre le devoir 

de protection de la société, la place à accorder aux victimes et 

la nécessaire réinsertion des condamnés, sont perpétuellement 

l’objet de débats. « Nos travaux examinent le système répressif 

mis en place par le pouvoir politique, explique le Pr Keilens. Mais 

je tiens à dire qu’il n’y a pas que le pénal qui pénalise ! Autrement 

dit, le champ du pénal ne se réduit pas au droit pénal. Il existe des 

sanctions bien plus lourdes qui émanent d’autres codes, comme la 

liquidation des biens d’une entreprise ou la non-éligibilité pour un 

homme politique par exemple. L’adultère, même dépénalisé, est 

toujours considéré comme une faute par le Code civil. Et que dire 

de la répression infligée par les partis politiques ou religieux dans 

certains pays ? Tout ceci explique que nous devons envisager le 

terme “pénal” dans une acception très large. »

En Belgique, la peine de mort n’existe plus et la peine incompres­

sible n’existe pas. « Le condamné est donc un homme - ou une 

femme - qui sortira de prison, tôt ou tard », rappelle Georges 

Keilens. Or, ici comme ailleurs, le taux de récidive post-carcéral est 

très élevé, ce qui tend à démontrer que l’emprisonnement n’a pas 

l’effet de dissuasion escompté. Face à cette réalité s’est imposée 

petit à petit la notion de justice “réparatrice”, laquelle propose une 

approche plus humaine de la détention. Ces modifications dans la 

perception de la délinquance sont dues notamment aux travaux 

des criminologues, magistrats, avocats et juges réunis au sein de 

sociétés savantes.

Premier colloque
Ce sont elles qui seront au cœur du colloque organisé à la fin du 

mois de juin à l’initiative du Pr Georges Keilens, actuel président 

de la Fondation internationale pénale et pénitentiaire (Fipp), grâce 

au soutien du fonds David-Constant de l’ULg et la fondation Roi 

Baudouin, en coordination aussi avec la faculté de Droit et l’Ecole 

de criminologie Jean Constant. A l’invitation de la Fipp, les quatre 

grandes ONG scientifiques seront présentes : l’Association inter­

nationale de droit pénal, la Société internationale de criminologie, 

la Société mondiale de victimologie et la Société internationale de 

défense sociale (laquelle, portée sur les fonts baptismaux à Liège 

en 1949, célébrera ses 60 ans). L’occasion pour chacune - et pour 

la première fois en colloque - de procéder à une introspection : 

“Quelle influence exerçons-nous sur les politiques criminelles 

nationales et internationales ?”

Pour le Pr Keilens, ces groupements d’experts apportent une 

contribution scientifique aux débats. « Un peu à l’image du 

Groupement d’experts intergouvememental sur l’évolution du cli­

mat (Giec) - qui a mis à la disposition des décideurs politiques des

données récoltées par des milliers de scientifiques -, ces associa­

tions apportent un éclairage, une réflexion sur les pratiques péna­

les et pénitentiaires. » C’est ainsi que, en pleine période fasciste, la 

Commission internationale pénale et pénitentiaire (Cipp) - l’ancê­

tre de la Fipp -élabora la première version d’un ensemble de règles 

minimales applicables aux détenus. Cet ensemble fut adopté par 

la Société des Nations en 1934 puis, avec quelques modifications 

en 1955, au ier congrès des Nations Unies pour la prévention du 

crime et le traitement des délinquants. Ces règles constituent 

aujourd’hui une sorte de “législation molle” qui doucement imprè­

gne les esprits des juristes et des législateurs en Europe... en espé­

rant qu’elle atteigne aussi l’Afrique, l’Asie et l’Amérique latine.

Depuis lors, plusieurs thématiques ont fait l’objet de publications 

et de colloques : l’influence de la peine de mort sur la criminalité 

d’un pays par exemple ou l’étude des minorités en prison (les 

femmes, les grands mafieux, les pédophiles, les caïds, etc.). 

« La notion de délinquance elle-même a évolué, fait remarquer 

Georges Keilens. Au début du XXe siècle, certains considéraient 

que le délinquant était un malade et préconisaient de transfor­

mer les prisons en hôpitaux psychiatriques. » Le psychopathe 

délinquant était-il irresponsable ? Au gré des affaires criminelles, 

les positions “scientifiques” ont varié, sous la pression de l’opi­

nion publique parfois. L’exemple de l’homophilie est intéressant à 

cet égard. Elle relevait, il y a peu de temps encore, d’une “anoma­

lie du choix objectai” classée dans les perversions, elles-mêmes 

répertoriées au chapitre des “névroses”. Parallèlement, la sexua­

lité entre jeunes était interdite et passible des tribunaux. Dans la 

mesure où la Revue de droit pénal et de criminologie avait publié 

des auteurs incontestés pour qui “les contacts homosexuels 

entre jeunes laissaient des traces indélébiles”, la suggestion fut 

faite que “la majorité sexuelle” pour les relations homosexuelles 

soit fixée à 18 ans, à 16 ans pour les relations hétérosexuelles. Le 

législateur belge suivit cet avis mais, 20 ans plus tard, les mêmes 

auteurs s’avisèrent dans la même revue que rien n’étayait leur 

opinion autrefois publiée. Et le législateur acquiesça.

Des conceptions évolutives _
La notion de “défense sociale” connut aussi une évolution signi- 

ficative. Globalement, cette expression désigne une série d’états 

dangereux pour la société. La loi de défense sociale de 1930, pro- ^

mulguée dans le sillage de l’Ecole positiviste italienne, affirmait la ^ 

coexistence de peines pour gens “normaux” et des mesures pour 

les “anormaux”. En 1949 cependant, Marc Ancel voulut redéfinir Q 

cette notion qui comprend à la fois la défense de la société et la c 

défense de l’homme contre ladite société. Compte tenu des hor- -<

reurs perpétrées durant la guerre, il ne voulait pas d’une société ^

totalitaire qui « estime, pour se défendre, pouvoir sacrifier à son c 

gré l’homme, ses droits et sa dignité ».

3

La criminologie n’a pas vocation normative. Son rôle est de faire o 

l’inventaire des connaissances et les ONG scientifiques ne promeu-
cn

vent aucune doctrine. « Si ces sociétés ont un statut consultatif --------

auprès des Nations Unies et du Conseil de l’Europe, elles n’ont pas 

nécessairement pour vocation d’influencer les politiques criminel­

les par des recommandations », fait remarquer le Pr Keilens. Les 

associations qui se réuniront à Liège ont donc un objet essentiel­

lement scientifique. Cela ne les empêche pas d’être actives, mais 

cela leur impose de se méfier des slogans et les oblige à se remet­

tre sans cesse en question : ce que l’on étudie n’est pas innocent.

« Choisir son objet de recherche détermine en effet une vision du 

monde, conclut le professeur. C’est un prisme par où passent les 

données, les conceptions, les représentations. »

Colloque : « L’influence des ONG scientifiques sur les politiques criminelles 

nationales et internationales. »
Du 24 au 27 juin
Salle des professeurs, place du 20-Août 7, 4000 Liège.
Programme sur le site
http://fondationintemationalepenaleetpenitentiaire.org/Site/francais/francais.htm 
Contacts : tél. 04.366.31.41, courriel vseron@ulg.ac.be

ORBi
Devoirs de vacances pour chercheurs distraits
« A partir de la rentrée académique prochaine, rappelle 
XI le recteur Bernard Rentier, chaque fois qu’un dossier 

X 1 scientifique devra être évalué à l’ULg (nomination, 

promotion, attribution de crédits, évaluation des centres et 

instituts de recherche...), il ne sera plus nécessaire de fournir 

un dossier de publications. Tout sera beaucoup plus simple : 

les évaluateurs iront directement consulter ORBi*. »

Les chercheurs de l’ULg le savent : depuis le conseil d’ad­

ministration du 23 mai 2007, l’ULg a décidé de rendre obli­

gatoire, sur ORBi, le dépôt des références de toutes leurs 

publications ainsi que le dépôt de la version électronique 

intégrale de tous leurs articles de périodiques scientifiques 

publiés depuis 2002. La présentation des dossiers sur ORBi 

tiendra compte de spécificités disciplinaires et ce en concer­

tation avec les Facultés, les conseils d’instituts et le conseil 

de la recherche. Petit à petit, des indications bibliométri­

ques seront intégrées automatiquement au dossier (fac­

teur d’impact de la revue, nombre de citations via Google 

Scholar, nombre de téléchargements à partir d’ORBi...).

« Ces éléments ne constituent qu’une aide supplémentaire 

pour les comités d’évaluation, affirme Bernard Rentier. La 

part la plus importante de l’évaluation repose évidemment 

sur la qualité des publications, et c’est la raison pour laquelle 

une simple liste ne suffit pas : il faut le texte intégral. ».

En mai dernier, plus de 10.000 références ont déjà été intro­

duites, dont 75% sont munies du texte complet. « L’intérêt 

de ce nouveau système comme vitrine de la production 

scientifique de l'ULg et comme outil de promotion scienti­

fique de nos chercheurs est confirmé, se réjouit le Recteur, 

puisque l’on dénombre déjà plus de 20.000 déchargements 

de textes intégraux à partir d’ORBi ! » Une invitation sup­

plémentaire pour les chercheurs distraits...

'Open Repository and Bibliography : http://orbi.ulg.ac.be

Patricia Janssens

3 P5P Des activités préparatoires aux cours sont organisées en août et en septembre : www.ulg.ac.be/courspreparatoires
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Alors que la faculté universitaire des 
Sciences agronomiques de Gembloux a 
rejoint l’ULg, le recteur Bernard Rentier 
a du mal à classer quelques éléments 
un peu originaux, issus du grand 
maelstrom universitaire. Aidez-le en reliant 
correctement chaque intitulé au site 
géographique correspondant.

19. PAC 2 Future est 
un prototype mû par 

une motorisation électrique 
hybride alimentée par 

une pile à combustible 
fonctionnant à l’hydrogène.

1. Grand spécialiste belge en 
matière d’OGM en Belgique, 

éminent exemple 
de professeur au nom 

prédestiné, Patrick du Jardin 
est une sommité dans 

le domaine des organismes 
génétiquement modifiés.

2. Le label ECTS est un label de qualité décerné 
par la Commission européenne en reconnaissan­

ce de la qualité de la gestion des échanges 
d’étudiants, des informations relatives aux 

programmes d’études, de l’accueil et 
de l’encadrement des étudiants internationaux.

3. Le département d’entomologie 
médico-légale est au top de 

l’analyse de ces insectes nécrophages 
qui investissent les cadavres. Les seuls 

à permettre, dans un contexte 
judiciaire, de dater une mort suspecte 

au-delà de 72 heures.

(e&V % qvc)

18. Afin d’analyser les étapes de leur rumina­
tion, des vaches sont équipées en permanence 

de grosses canules sur leur flanc, ce qui permet 
de prélever régulièrement (sans inconvénients 

pour l’animal) de la nourriture digérée 
directement dans leur rumen.

I WWW-Krollte

ItfivMtéS

mioj
17. Organisées au tout début du prin­
temps autour de grandes tentes SNJ, 
les 4 heures de trottinettes, ce rallye 
en plein air d’engins roulants parfois 
mal identifiés propose aussi du rock, 

de la nourriture et de la bière, 
parfois spéciale.

Ve tpoTïïme-Té^

16. La balsamine de (’Himalaya, la berce du 
Caucase et les renouées asiatiques se dévelop­

pent chez nous en l’absence de prédateurs 
naturels et peuvent poser des problèmes 

de santé publique ou menacer certaines espèces 
locales. Un guide aide à y voir plus clair.

15. Une bière de 8% d’alcool, ambrée, 
commercialisée par les étudiants 

et brassée exprès pour eux.

14. Le label de qualité est fondé est sur des cri­
tères stricts tels que la capacité d’adaptation, 

la liberté laissée à l’institution de définir son 
projet pédagogique, une bonne articulation 

entre les fonctions et la motivation collective 
des personnels.

ikW'cfa.0^
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